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Informations complémentaires sur l'AU 38/08 (MDE 13/038/2008, 12 février 2008) et sa 
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Torture

IRAN               Yaqoub Mehrnehad (h), 28 ans, membre de la minorité baloutche d'Iran

Yaqoub Mehrnehad, militant des droits civils et culturels de la minorité baloutche, a été exécuté le 4 août, 
après que sa peine eut été approuvée par le procureur général d'Iran. 

Yaqoub Mehrnehad avait été condamné à mort en février 2008 au terme d'un procès inéquitable. Ali Reza 
Jamshidi, porte-parole du pouvoir judiciaire, avait déclaré le 19 février, lors d'une conférence de presse, que 
Yaqoub Mehrnehad avait été condamné à la peine capitale pour avoir eu des « contacts avec le groupe 
Joundallah [Soldats de Dieu] », ajoutant que son jugement pouvait faire l'objet d'une procédure en appel 
devant la Cour suprême. 

Le ministère public et le bureau du procureur révolutionnaire de Zahedan avaient annoncé que Yaqoub 
Mehrnehad était accusé d'appartenir à Joundallah, également connu sous le nom de Mouvement de 
résistance des peuples d'Iran, et d'avoir aidé Abdolmalek Rigi, le chef d'un groupe baloutche armé. Il avait 
ensuite été inculpé d'« inimitié à l'égard de Dieu » et de « corruption sur terre ». 

Son arrestation, en mai 2007, semblait liée à ses activités de journaliste et de dirigeant d'une organisation 
non gouvernementale (ONG) reconnue par l'État, l'Association des jeunes pour la voix de la justice (VJYPS), 
qui organise des événements tels que des concerts et des stages éducatifs destinés aux jeunes Baloutches et 
récolte des fonds pour aider les personnes démunies.

Lors d'une rencontre avec sa famille, Yaqoub Mehrnehad a déclaré : « Je ne suis pas coupable ; ce qui est  
arrivé est injuste et, si je suis exécuté, les gens sauront que je l'ai été sans [avoir commis] le moindre 
crime. »

Aucune action complémentaire n'est requise de la part du Réseau Actions urgentes. Un grand merci à tous 
ceux qui ont envoyé des appels.


